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Projets SME d’entreprises neuchâteloises
Critères de choix pour la sélection du consultant

Questions Réponse Critères
d’acceptabilité

Commentaire

Nb. années d’expérience dans les SME Minimum 3 ans Une expérience étendue est un
avantage

Nb. années d’expérience professionnelle
dans le domaine de l’environnement (p. ex.
études techniques déchets, eaux, sols, etc.)

Minimum 3 ans Une expérience étendue est un
avantage

Nombre d’entreprise certifiées ayant été
conseillées pour un SME

Minimum 5 entreprises Une expérience étendue est un
avantage

Nombre d’entreprise certifiées ayant été
conseillées pour un SMQ

Minimum 2 entreprises Une expérience dans le domaine
de la qualité est fortement
souhaitée pour favoriser une
bonne intégration QES

Entreprise de la branche1 certifiées ayant
été conseillées SME

Minimum 1 entreprise Une bonne connaissance des
activités de la branche est un
avantage

Citer quelques références (personnes de
contact) :

Entreprise, lieu, responsable,
téléphone

Entreprise, lieu,
responsable, téléphone

La qualité du contact est un
élément important

                                                       
1 Cf définition des scopes ci-après, adapté de ProCert SA
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Auditeur de certification qualifié pour ISO
14001 :

OUI/ NON Auditeur de certification
ISO 14001 fortement
recommandé

Etre auditeur facilite une bonne
réalisation du travail de consultant

Nombre d’entreprises certifiées ISO 14001 - idem

Nombre de jours d’audits dans les 3 ans
ISO 14001

- idem

Auditeur de certification qualifié pour ISO
9001 :

OUI/ NON Auditeur de certification
ISO 9001 fortement
recommandé

idem

Nombre d’entreprises certifiées ISO 9001 - idem

Nombre de jours d’audits dans les 3 ans
ISO 9001

- idem

Implication dans des formations Références 3 références minimum Le consultant doit faire passer son
message au sein de l’entreprise.
Une expérience de formation est
souhaitée.

Maîtrise de la législation environnementale Références Maîtrise de la législation
environnementale à
démontrer

Le consultant doit assurer une
bonne intégration de la législation
dans le SME
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Branches d’activité : classification européenne

Codes
EAC

Libellés branches Codes EAC Libellés branches

1 Agriculture, pêche 20 Construction navale
2 Mines et carrières 21 Technique aéronautique et spatiale
3 Denrées alimentaires, boissons et tabac 22 Autres équipements de transport
4 Textiles et produits textiles 23 Fabrications classées nulle part ailleurs
5 Cuir et produits en cuir 24 Recyclage
6 Bois et produits en bois 25 Approvisionnement en électricité
7 Cellulose, papier et produits en papier 26 Approvisionnement en gaz
8 Maisons d’édition 27 Approvisionnement en eau
9 Imprimeries 28 Construction

10 Coke et produits à base de pétrole raffiné 29 Commerce gros et détail, réparations,
garages

11 Combustible nucléaire 30 Hôtels et restaurants
12 Substances, produits et fibres chimiques 31 Transport, entreposage et communication
13 Produits pharmaceutiques 32 Financement, bien-fonds et location
14 Produits en caoutchouc et matières synthétiques 33 Informatique
15 Produits minéraux non métalliques 34 Prestations de service d’ingénieurs
16 Béton, ciment, chaux, plâtre, etc. 35 Autres prestations de service
17 Métaux de base et produits métallisés 36 Administration publique
18 Machines et équipements 37 Formation
19 Equipements électriques et optiques 38 Santé et travail social


